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Mr BONNET Sébastien 

             Coordinateur départemental  

à l�accueil des gens du voyage 

 

 

 

 

Monsieur,  

Suite à notre entretien téléphonique, je vous informe que dans le nouveau schéma 

départemental 2018-2024, une obligation de terrain de grands passages est bien identifié 

sur les communes de CABOURG / VARAVILLE.  

En effet, suite aux différents bilans effectués ces dernières années, il apparait que les 

différentes installations, légales ou illégales étaient localisées dans l�une des 2 communes 

citées dans le schéma départemental ou dans les communes limitrophes. 

Je joins à ce courrier la cartographie des installations recensées ces 3 dernières années.  

 

Bien cordialement, 

 

Mr BONNET 
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LES AIRES TECHNIQUES 

A l�origine, les aires techniques étaient réparties en deux zones distinctes : une aire de stockage et une 

aire de branchement. Puis une troisième zone technique a été intégrée au projet afin de desservir le 

terrain en eau usées. 

L�AIRE DE STOCKAGE : 

La superficie de cette aire est d�environ 80 m². Elle se situe à l�extérieur du terrain et permet la gestion 

des déchets par la mise en place et la rotation de bennes ampliroll. 

 

 

 
 

L�AIRE DE BRANCHEMENTS  

La superficie de cette aire est d�environ 50 m². Elle est située à l�intérieur de l�enceinte et permet de 

desservir le terrain en eau potable par le biais d�une borne de puisage et en électricité par une borne 

fixe de distribution d�énergie 
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L�AIRE DE DEPOTAGE DES EAUX USEES : 

La superficie de cette aire est d�environ 40 m². Elle est située à l�intérieur de l�enceinte et permet de 

desservir le terrain en eaux usées et également en eau potable. Les eaux usées s�évacuent au 

réseau public d�assainissement via un poste de relèvement situé sous domaine public. 

 

 

 

 

 

 
Accusé de réception en préfecture
014-200065563-20180730-DEL-2018-097-DE
Date de télétransmission : 01/08/2018
Date de réception préfecture : 01/08/2018



1 

 

 

 

 

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE � LE CHOIX DU 

TERRAIN POUR L�AMENAGEMENT D�UNE AIRE DE 

GRAND PASSAGE 
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PREAMBULE 

Dans le cadre de l�enquête publique intervenue pour la procédure de déclaration de projet, les habitants 

(très largement relayés par la presse) ont soulevé un certain nombre d�interrogations autour du choix 

du terrain sur lequel la communauté de commune aménagera une aire de grand passage : 

- L�absence, a priori, d�étude sur plusieurs terrains potentiels ; 

- Les impacts environnementaux : sont-ils véritablement moins lourds pour le terrain choisi le 

long de la route départementale 513 ? 

Compte tenu de ces interrogations, le Président de Normandie Cabourg Pays d�Auge souhaite apporter 

des précisions sur la démarche ayant amené à ce choix de terrain.  

 

A. L�HISTORIQUE SUR L�ETUDE DES TERRAINS POTENTIELS ET BILAN DU TERRAIN DE 

PERIERS EN AUGE 

 

Jusqu�en 2004, les gens du voyage avaient pris l�habitude de s�installer sur un terrain situé sur la 

commune de Périers en Auge, jouxtant la zone commerciale de Dives sur Mer / Périers en Auge. La 

proximité des magasins engendraient de nombreux problèmes (circulation, gestion des déchets, etc...). 

En 2004, l�association Pact Arim (désormais Soliha) qui était chargée par la communauté de communes 

de l�Estuaire de la Dives (CCED) d�une mission de gardiennage et de médiation a émis un rapport pointant 

les nombreuses difficultés d�occupation de ce terrain (annexe 1). 

A la suite de ce rapport, la CCED a décidé en accord avec les services de l�Etat de trouver un terrain pour 

aménager définitivement une aire de grand passage répondant ainsi à ses obligations légales. En 

attendant, un terrain provisoire situé sur la commune de Varaville le long de la route départementale 
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513 a été aménagé (clôtures, plantations, cheminement et réseau d�eau potable). Ce terrain est 

actuellement utilisé pour l�accueil des missions. 

En 2006, une étude diligentée par la CCED sur le terrain provisoire, aboutit à un diagnostic écologique 

(annexe 2). Ce dernier rend impérieuse la nécessité de quitter le terrain provisoire. 

En 2007, une étude, commanditée par la CCED, porte sur l�analyse de cinq terrains potentiels situés sur 

les communes de Gonneville-sur-Mer, Dives-sur-Mer, Auberville et sur Varaville. Au regard notamment 

des contraintes écologiques, de la présence ou non de réseaux, de la proximité des riverains et de la 

disponibilité des terrains, il ne s�avère qu�aucun des cinq terrains ne répond aux attentes et aux 

nécessités (annexe 3).   

Entre 2007 et 2009, le terrain provisoire continue d�être utilisé. Toutefois, la recherche d�un terrain se 

poursuit en lien avec les services de l�Etat en croisant l�ensemble des contraintes environnementales, 

urbanistiques, etc... (Annexe 4). Le résultat de la recherche amène la CCED à se focaliser sur deux terrains 

situés sur Varaville, le long des routes départementales 400A et 513. 

En juin 2010, la DDTM du Calvados réalise une note relative à l�approche loi sur l�eau pour 

l�aménagement d�une aire de grand passage sur les deux terrains envisagés par la CCED situés sur 

Varaville (annexe 5).  

En juin 2011, la CCED mandate un cabinet d�étude pour réaliser une analyse comparative des deux sites 

aboutissant à un bilan des inconvénients et des avantages en termes de co visibilité et de conflits 

d�usage. Cette étude propose pour chacun des deux sites, trois scénarios possibles (annexes 6 et 7).  

De cette étude, découlent, principalement, pour le terrain jouxtant la route départementale 400 A : 

- Des conflits d�usage avec deux hôtels, l�hippodrome, le golf public et une salle de spectacle, 

- Une implantation jugée non souhaitable par l�Agence Régionale de la Santé au regard de la 

proximité de la station d�épuration. 

A posteriori de cette étude, le Plan de Protection des Risques Littoraux (PPRl), dans sa version V.8 

(annexe 8), classe différemment ces deux terrains :  

- Terrain de la 400 A apparait en zone de submersion (zone rouge classée comme bande de 

précaution comportant un risque élevé) 

- Terrain de la 513 n�apparait pas en zone de submersion (zone verte avec un aléas nul 

comprenant un risque faible, le règlement prévoit des recommandations sans caractère 

prescriptif) 

 

Forte de ces éléments, la communauté de communes de l�Estuaire de la Dives a délibéré le 11 juillet 

2011 (annexe 9) désignant le terrain jouxtant la route départementale 513 comme aire d�accueil de 

grand passage des gens du voyage. 
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B. LE CHOIX DE LA LOCALISATION VARAVILLE / CABOURG 

 

Est-ce que l�élargissement de la communauté de communes au 1er janvier 2017 justifie une remise en 

cause de la localisation ? 

Au regard du schéma départemental d�accueil des gens du voyage et des bilans annuelles réalisés par 

l�association SOLIHA gérant les grands passages, cette remise en cause n�est pas légitime. 

I. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL 

De manière expresse, le schéma départemental d�accueil et d�habitat des gens du voyage du Calvados 

2018 / 2024 approuvé par arrêté conjoint du Préfet du Calvados et du président du Conseil 

départemental du Calvados en date du 26 avril 2018 donne pour obligation à la communauté de 

communes Normandie Cabourg Pays d�Auge de réaliser une aire de grand passage de 3 hectares 

Varaville / Cabourg (page 34 - annexe 10). 

II. LE BILAN REALISE PAR L�ASSOCIATION GERANT LES GRANDS PASSAGES 

Par ailleurs, il apparait souhaitable d�installer les gens du voyage à des endroits où ils se rendent et 

stationnent de manière habituelle. 

Il est fait le constat durant les cinq dernières années, les stationnements illicites de grands groupes de 

gens du voyage ont systématiquement été constatés sur un nombre restreint de communes, à savoir : 

- Merville Franceville 

- Amfreville 

- Cabourg 

- Varaville 

- Dives-sur-Mer 

- Houlgate  

Il apparait clairement que c�est la frange nord de la communauté de communes qui est impactée et qu�il 

serait illusoire de rechercher un terrain sur Rumesnil ou Petiville. Le coordinateur départemental à 

l�accueil des gens du voyage confirme cette localisation (annexe 11). En effet, les gens du voyage 

recherchent des terrains à proximité des plages, des casinos, des hippodromes et des marchés estivaux. 

 

  

La fusion de la CCED avec deux autres communautés de communes au 1er janvier 2017 ainsi que son 

élargissement au 1er janvier 2018 sont donc sans incidence sur le choix de la localisation du terrain. 
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